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APERÇU DES SÉANCES 

Mercredi 24 septembre 2008 

Comité de session I − Première séance informelle 

Point 4. Examen des progrès de la mise en œuvre du Programme d’action en faveur 
des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010 (suite) 

Cette séance a été présidée par S. E. M.  Jean Feyder (Luxembourg), Président du Comité 
de session I. 

M. Habib Ouane, Directeur de la Division de l’Afrique, des pays les moins avancés et 
des programmes spéciaux, a présenté le projet de conclusions concertées. 

Le Comité de session I a commencé l’examen du projet de conclusions concertées. 

1028e séance plénière 

Cette séance a été présidée par S. E. M. Debapriya Bhattacharya (Bangladesh), Président 
du Conseil du commerce et du développement. 

Point 8. L’investissement au service du développement: sociétés transnationales, 
infrastructure et développement (TD/B/55/5) 

M. Supachai Panitchpakdi, Secrétaire général de la CNUCED, a prononcé une allocution. 

Mme Anne Miroux, Chef du Service de l’analyse de l’investissement, a fait une déclaration 
liminaire. 

Des exposés ont ensuite été faits par les intervenants ci-après: M. Thomas Scott, Banque 
de développement de l’Afrique australe, et M. Geoffrey Hamilton, Division de la coopération et 
de l’intégration économiques, Commission économique des Nations Unies pour l’Europe. 

S. E. M. Muhamad Noor Yacob (Malaisie), Ambassadeur et Représentant permanent 
auprès de l’OMC, a fait un exposé. 
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Au cours du débat qui a suivi, les représentants des États membres ou des organismes 
ci-après ont pris la parole: Zimbabwe (au nom du groupe des 77 et de la Chine), Pérou (au nom 
du Groupe latino-américain et caraïbe), Indonésie (au nom du Groupe asiatique), France (au nom 
de l’Union européenne), Commission européenne, Bangladesh (au nom des pays les moins 
avancés), Chine, Japon, République islamique d’Iran, Philippines et Thaïlande. 

M. Thomas Scott, M. Geoffrey Hamilton et le secrétariat ont répondu aux questions et 
aux commentaires. 

Le Président du Conseil a formulé des observations finales. 
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